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Mercredi 

15 mai 
Jeudi 

16 mai 
Vendredi 

17 mai 

10–13 heures 10–13 heures 10–13 heures 
 

Point 3: Rapports d'évaluation (poursuite des 
discussions si nécessaire) 
Point 6: Interventions prolongées de secours et 
de redressement soumises au Conseil 
d'administration pour approbation (poursuite 
des discussions si nécessaire) 

Point 9: Résumé des travaux de la première 
session ordinaire de 2002 du Conseil 
d'administration 

 Point 5: Programmes de pays 
- Rwanda (2003–2006) 
- Zambie (2002–2006) 
- Bolivie (2003–2007) 

Point 10: Questions diverses 

15–18 heures* 15–18 heures* 15–18 heures 
Point 1: Adoption de l'ordre du jour 

Point 2: Désignation du Rapporteur 

Point 6: Interventions prolongées de secours et 
de redressement soumises au Conseil 
d'administration pour approbation (suite) 
- Colombie 10158.0 
- Algérie 10172.0 

Point 11:Vérification des décisions et 
recommandations adoptées 

Point 3: Rapports d'évaluation 
Point 4: Schémas de stratégie de pays 
- Évaluation du programme de pays Éthiopie 

(1998–2003) et Schéma de stratégie de pays Éthiopie 

Point 7: Rapports du Directeur exécutif pour des 
questions opérationnelles** 

 

Point 3: Rapports d'évaluation 
Point 6: Interventions prolongées de secours et 
de redressement soumises au Conseil 
d'administration pour approbation 
- Évaluation de l'IPSR Azerbaïdjan 6121.00 et 

IPSR Azerbaïdjan 10168.0 
- Évaluation du portefeuille en Angola et 

IPSR Angola 10054.1 

Point 8: Corps commun d'inspection 
a) Rapport sur l'élaboration d'un système de suivi des 

rapports du Corps commun d'inspection 
b) Rapports du Corps commun d'inspection intéressant le 

travail du PAM 

 

* Avec prolongation éventuelle. 
** En application des décisions du Conseil d'administration sur la gouvernance, approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les points soumis pour information ne seront pas 
discutés, sauf si un membre du Conseil en fait la demande spécifique avant la réunion et que la présidence accepte la requête au motif qu'il s'agit là d'une utilisation efficiente du temps dont dispose le Conseil. 
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